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EX'fll.Al1' DES DELIHEHA'l'IO:\'S 

Séan�e 1l11 27 av1·il 2026 

4:;.:J Dési�nation des 1·e111·ésenü111ts► 

Le vingt-sept avril deux mille vingt-six, à 15h30, le Conseil de la Communauté de communes 
« Beaucaire Terre d 'Argence » étant assemblé en session ordinaire, au siège de la Communauté 
de communes à Beaucaire, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Nelson 
CHAUDON, Président; 

Etaient présents: Mmes et MM. Sébastien ANDEVERT, Karine BAUER, Alberto 
CAMAIONE, Hélène CASIER, Nadine CASTELLANI, Nelson CHAUDON, Catherine 
CLIMENT, Marie-Hélène FILHOL-FERIAUD, Mireille FOUGASSE, Alain FOUQUE, Jean-
Marie FOURNIER, Alain GERMAIN, Philippe GIBELIN, Jean-Marie GILLES, Christophe 
GUGLIELMINOTII, Martine HOURS, Yvenn LE COZ, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAZELLIER, Myriam NESTI, Luc PERRIN, Thierry PEYRET, Olivier 
RIGAL, Anna ROBIN, Yvette ROUVIER, Claudine SEGERS, Françoise SELLEM. 

Procuration: d'André CAMBI GOURJON à Alberto CAMAIONE, de Johan GALLET à 
Stéphanie MARMIER, de Marie-France PERIGNON à Marie-Hélène FILHOL-FERIAUD, de 
Lucie ROUSSEL à Anna ROBIN, de Stéphane VIDAL à Alain GERMAIN. 

Absent : M. Christophe ANDRE. 

Conformément à l'article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales, relatif à 
la nomination du secrétaire de séance, applicable en vertu de l'article L5211-1 ; est
désignée comme secrétaire de séance Madame Nadine CASTELLANI. 

Le Syndicat mixte de schéma de cohérence territoriale, SCOT Sud Gard, détient la 
compétence de schéma de cohérence territoriale, norme supérieure d'urbanisme qui 
s'impose aux PLU Plans Locaux d'Urbanisme. La CCBTA dispose de 9 représentants au 
sein du comité syndical qui sont à renouveler en début de mandat. 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe); 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment : 
- l'article L2 l 2 l -21 relatif au vote à scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une
nomination ou à une présentation, sauf accord unanime de l'assemblée, et qui organise la prise
d'effet immédiate en cas de candidature ou liste unique, applicable par l'article L52 l 1-1 ;
- l'article L5711-l relatif aux syndicats mixtes « fermés»
o Détenninant pour l'élection des délégués au comité du syndicat mixte, la possibilité du
Conseil communautaire de choisir l'un de ses membres ou tout conseiller municipal d'une
commune membre ;
o Déterminant la possibilité de l'établissement public de coopération intercommunal de
décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations de leurs délégués
au sein d'un syndicat mixte;
Vu l'arrêté préfectoral n°20191410-B3-002 en date du 14 octobre 2019 portant modification
des statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d' Argence (CCBTA);
Vu la délibération du Conseil Syndical du Syndicat Mixte du SCOT Sud Gard N° 2018-l 2- l 1-
2d modifiant les statuts du Syndicat Mixte du SCOT Sud Gard ;

Considérant: 
- le syndicat mixte « fermé » « SCoT Sud du Gard » à compétence en matière de schéma de
cohérence territoriale ; 
- que la CCBT A est membre du Syndicat Mixte du SCOT Sud Gard et que, conformément à
l'article 7 des statuts, la CCBT A possède 9 sièges de délégués ; 
- qu'en l'absence de disposition spécifique dans les statuts ou de renvoi au Code général des
collectivités territoriales, le Conseil communautaire demeure libre de détenniner le mode de
scrutin applicable ; soit uninominal ou de liste ;
- les dispositions de l'article L212 l -21 du CGCT prévoyant que si une seule candidature ou
liste a été déposée après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, 
dans l'ordre de la liste et il en est donné lecture par le Président ; � 
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Certifie exécutoire, 

Compte tenu de la transmission 
- en Préfecture le 
- la publication le 

- les dispositions de l'article L 21 21-21 du CGCT déterminant de procéder par scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations sauf décision à l'unanimité du conseil co1mnunautaire;

Confonnément à l'article L5711-l du CGCT, pour l'élection des délégués des EPCI avec ou 
sans fiscalité propre au comité du syndicat mixte [fenné], le choix de l'organe délibérant peut 
porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre; 

Confom1ément à l'article L571 l-l du CGCT, le Conseil communautaire peut décider, à 

l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués au sein d'un 
syndicat mixte fermé ; 

Il convient de procéder à la désignation des délégués. 

Monsieur le Président propose de voter à main levée si approbation unanime du Conseil ; 
Et propose de procéder à la désignation des représentants au scrutin de liste. 

L'assemblée à l'unanimité, décide de ne pas procéder à l'élection par vote à bulletins secrets ; 

Le Conseil procède à l'élection des délégués 

Monsieur le Président propose une liste de candidat. 
Il fait appel à candidature. 

Après échanges sur les candidatures, la liste suivante est soumise au vote : 

1. André CAMBI GOURJON
2. Alberto CAMAIONE
3. Alain FOUQUE
4. Jean-Marie GILLES
5. Nelson CHAUDON
6. Hélène CASIER
7. Juan MARTINEZ
8. Nadine CASTELLANI
9. Philippe GIBELIN

Ouï l'exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l'unanimité : 

Article 1 : Proclame les conseillers communautaires suivants en qualité de délégués au sein du 
« du Syndicat Mixte du SCOT Sud Gard » 

DELEGUES 
1 André CAMBI GOURJON 
2 Alberto CAMAIONE 
3 Alain FOUQUE 

4 Jean-Marie GILLES 
5 Nelson CHAUDON 
6 Hélène CASIER 
7 Juan MARTINEZ 
8 Nadine CASTELLANI 

9 Philippe GIBELIN 

Article 2 : Autorise le Président à signer tous documents afférents à la présente. 

Pour extrait conforme au registre de.s délibérations du Conseil communautaire. 
le Président de la Communauté de commwres Beaucaire Terre d'Argence et la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui les 
conceme, de l 'exéclllion de la préseme délibération. 
la présente délibération pelll faire l'objet d'1111 recours administrati

f 

préalable el o11 1111 reco11rs po11r excès de po11vo,r devo/11 le 
tribunal administratif de Nimes ou via www.telerecours.fr dans 1111 délai de detcc mois à compter de sa réception par le 
représe111a11t de/ 'Etat et de sa publication 011 sa notification, en venu des dispositions du Code de Justice administrative 

Fait à Beaucaire, le 

elson CHAUDON. 
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Budget (Tous)

Tableau des effectifs
Somme de 

Postes

Somme de 
Postes pourvus 
fonctionnaires

Somme de Postes 
pourvus 

contractuels

Somme de 
Postes Vacants

Emploi fonctionnel

DGS 1 1

Total Emploi fonctionnel 1 1

Administrative

Administrateur hors classe 1 1

Attaché 8 6 2

Rédacteur Principal 1ère classe 1 1

Rédacteur Principal 2ème classe 2 2

Rédacteur 6 6

Adjoint Administratif Principal 1ère classe 7 5 2

Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 1 1

Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 28/35 1 1

Adjoint administratif 2 1 1

Attaché principal 1 1

Total Administrative 30 18 7 5

Technique

Ingénieur Principal 1 1

Ingénieur 2 2

Technicien principal 1ère classe 1 1

Agent de Maîtrise Principal 4 4

Agent de Maîtrise 13 10 3

Adjoint Technique Principal 1ère classe 15 14 1

Adjoint Technique Principal 2ème classe 3 3

Adjoint Technique 9 8 1

Total Technique 48 40 3 5

Culturelle

Attaché principal de conservation du patrimoine 1 1

Adjoint du patrimoine 1 1

Assistant de conservation du patrimoine principal 1ère classe 1 1

Total Culturelle 3 3

Médico-sociale

EJE de classe exceptionnelle 1 1

EJE TNC 28/35 1 1

Total Médico-sociale 2 1 1

Contractuel

Chargé de mission communication  numérique et relation presse 1 1

Accroissement saisonnier 12 3 9

Accroissement temporaire 2 2

Accroissement temporaire 15/35 1 1

Chargé de missions vélo 1 1

Accroissement saisonnier 28/35 1 1

Accroissement temporaire 28/35 1 1

Collaborateur de cabinet 1 1
Total Contractuel 20 7 13
Total général 104 63 18 23
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